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Contournement de Bienne par l’A5 
Première séance du groupe de suivi branche Ouest 
 
Le groupe de suivi A5 branche Ouest, nouvellement créé dans le cadre du projet de 
contournement de Bienne par l’A5, a siégé mercredi (27 août) à Bienne pour la première 
fois, sous la direction de la présidente du gouvernement bernois Barbara Egger-Jenzer. 
Les discussions ont porté principalement sur la jonction de Bienne Centre et la bretelle 
de raccordement de la rive droite du lac. 
 
Le groupe de suivi a été créé à l’instigation de la présidente du Conseil-exécutif Barbara 
Egger-Jenzer, directrice des travaux publics, des transports et de l’énergie. Il rassemble – 
outre les autorités politiques de la région – les guildes de quartier, organisations d'intérêts, 
associations des transports et de la protection de l'environnement et partis politiques du 
canton et de la région.  
 
Processus participatif 
Les réunions avec le groupe de suivi visent à ce que tous les participants disposent du même 
niveau d’information et puissent être informés à l’avenir de l’avancement des travaux. En 
guise d’introduction, Mme Egger-Jenzer a indiqué qu’elle espérait, par un tel processus 
participatif, trouver des solutions pas à pas, susceptibles d’être largement acceptées.  
 
 
Variante « Tunnel de Port » à l’étude 
La bretelle de raccordement de la rive droite du lac (tunnel sous la Thielle ou tunnel de Port) 
et la jonction de Bienne Centre ont été au cœur des discussions. L’une et l’autre sont 
étroitement liées, puisque l’aménagement de la jonction de Bienne Centre dépendra du choix 
de la variante. Une étude d’impact sur le territoire sera réalisée d’ici au début 2009 de 
manière à ce que les autorités disposent de toutes les bases de décision nécessaires.   
 
 
Note aux rédactions 
Pour tout complément d’information veuillez vous adresser à la présidente du gouvernement Barbara 
Egger-Jenzer, directrice des travaux publics, des transports et de l’énergie, au 031 633 31 02.  

 


